
LE RAPPORT EY 
ET LES SIMULATIONS
DU GOUVERNEMENT

RETRAITES



Le CNB a demandé à EY, l’actuaire de la CNBF, d’analyser la 
simulation remise par le Haut-commissaire à la reforme des 
retraites à la profession d’avocat le 23 octobre 2019.

EY a remis son rapport définitif le 15 janvier 2020. Ce document 
du HCR avait été présenté à l’assemblée générale du CNB de 
novembre qui avait voté une motion sur ces propositions. Ces 
propositions portaient sur la compensation du doublement des 
cotisations retraites par un mécanisme portant sur une réforme 
de l’assiette de la CSG et des cotisations sociales hors retraites.

Le Haut-commissaire avait établi un profil type d’avocat, 
François, qui commençait sa carrière à 23 ans avec un revenu 
de 40 000 € net annuel.

Le groupe de travail retraites du CNB a donc demandé à 
l’actuaire de vérifier les données de ce profil type.

L’actuaire a remis plusieurs documents de travail intermédiaires.

CONTEXTE



QUE DISENT 
LES CALCULS DÉFINITIFS ?

Ils disent que les calculs du HCR seraient exacts. Et donc que François aurait, 
à terme, une meilleure pension dans le régime universel que dans le régime 
actuel de la CNBF : + 25 %.

Avec un bémol important : ses cotisations retraites vont augmenter 
parallèlement de 54 % (et non plus de 100 % du fait du dispositif de 
compensation proposé par le gouvernement).

En 2045, la retraite passera de 19 % à 25 % du revenu net (6 points de 
plus), au lieu de 16 % à la CNBF.

François cotisera donc 54 % de plus qu’avec la CNBF pour une augmentation 
de sa pension de « seulement » 25 %. L’actuaire note également que 
le rendement du régime universel sera « nettement plus défavorable » 
que celui de la CNBF (- 36 %).

L’actuaire précise surtout qu’il faut que des conditions cumulatives soient 
réunies pour parvenir à ces résultats : 

  s’il commence sa carrière à 23 ans en gagnant 40 000 € ;
  s’il cotise donc 5 ans de plus que tout autre avocat en moyenne ;
  si sa CSG baisse du fait d’un changement d’assiette pendant 40 ans ;
  si ses cotisations maladie et familiales baissent aussi grâce à un 
abattement qui n’est pas défini à ce jour, pendant 40 ans ;
  si la valeur du point de retraite est indexée sur les salaires pendant 40 ans.

Mais il faut noter que les deux projets de loi sur la réforme de retraite ne 
comportent pas toutes ces conditions.
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LES LIMITES  
DE LA « COMPENSATION »

L’actuaire indique enfin que si François ne gagne pas 40 000 € mais moins 
de 30 000€ en début de carrière, la pension issue du régime universel serait 
moins importante que celle de la CNBF, et ce malgré des cotisations plus 
importantes. En dessous de 23 000 €, soit plus d’un quart de la profession, 
les avocats sont perdants à la fois sur les cotisations et les pensions.

Le système universel est particulièrement défavorable puisque les pensions 
diminueraient de 14 % alors que les cotisations augmenteraient de l’ordre 
de 40 % !  

Enfin, combien va coûter à la sécurité sociale la baisse de la CSG et des 
cotisations sociales ? Les estimations sont de l’ordre de 3 Mds €. 

Qui peut croire que cette compensation ne sera pas remise en cause à 
l’occasion d’un projet de loi de finances de la sécurité sociale qui est voté 
chaque année ?

Cotisation Pension Rendement 
(comparé avec CNBF)

Pour les 49,6 % des avocats  
qui gagnent moins de 40 000 €* + 54 % 25 % - 36 %

Pour les 33 % des avocats  
qui gagnent moins de 30 000 €* + 54 %

Pension RU 
inférieure 
à celle de 
la CNBF

—

Pour plus de 25 % des avocats  
qui gagnent moins de 23 000 €* + 39 % - 14 % - 51 %

* Avec toutes les compensations envisagées par le gouvernement.



Analyse des données chiffrées rem
ises au CNB par le haut-com
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Note de synthèse
Version au 15 janvier 2020
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C
ontexte et objectifs de l’étude

q
Lors

de
la

phase
de

concertation,le
H

C
R

R
a

transm
is

au
C

N
B

un
cas-type

pour
illustrer

les
im

pacts
de

la
réform

e
sur

la
profession,

avec
une

analyse
com

parée
des

niveaux
de

prestations
etde

cotisations,entre
ceux

des
régim

es
actuels

de
la

C
N

B
F

etceux
du

régim
e

universelcible.
q

L’objetde
cette

étude,réalisée
à

la
dem

ande
du

C
N

B
,estde

faire
une

revue
critique

du
cas-type

présenté,avec
une

vérification
des

chiffrages
produits

parle
H

C
R

R
etl’identification

des
lim

ites
propres

au
cas

étudié
etaux

m
écanism

es
proposés.

q
L’objetde

cette
étude

n’estpas
de

com
m

enterles
enjeux

eteffets
de

la
réform

e
au-delà

de
l’analyse

des
cas-types

présentés.
q

O
n

rappelle
ci-dessous

succinctem
entles

principaux
m

écanism
es

de
la

réform
e

proposée:

C
otisations

►
A

ugm
entation

des
cotisations

retraite
de

14%
à

28%
.

►
Financem

entpartielde
cette

augm
entation

parune
m

odification
de

l’assiette
de

cotisations
sociales.

►
E

n
2025,le

taux
de

cotisation
retraite

seraitde
21,6%

,l’augm
entation

du
taux,par

rapportà
un

taux
C

N
B

F
de

14,3%
,

étant
intégralem

ent
financée

par
le

changem
ent

des
assiettes

de
cotisations

sociales,
i.e.

en
pratique

financée
notam

m
entparun

transfertde
C

S
G

.
►

A
ugm

entation
progressive

du
taux

de
cotisation

retraite
de

21,6%
à

28,12%
entre

2025
et2045.

P
restations

►
D

isparition
du

régim
e

de
base.

►
R

égim
e

en
points

avec
un

rendem
entde

5,5%
.

►
Indexation

de
la

valeurde
service

(etde
la

valeurd’achat)au
S

M
P

T
(salaire

m
oyen

partête).
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A
pproche m

éthodologique et lim
ites de l’étude
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réalisés

q
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ourle
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présenté,nous
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recalculé
les

cotisations
annuelles

etles
droits

à
retraite

sur
l’ensem
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carrière,
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régim
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q

P
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selon
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applicables
en
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q

P
our

les
calculs

dans
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systèm
e

dit
universel,

nous
avons

retenu
les

param
ètres

proposés
dans

l’étude
du

H
C

R
R

.
q

Les
hypothèses

de
projection

(inflation,
revenus)

sont
celles

retenues
parle

H
C

R
R

.

Lim
ites

q
N

ous
n’avons

pas
obtenu

du
H

C
R

R
le

détail
des

calculs
supportantle

cas-type
transm

is.
q

C
ertains

points
m

éthodologiques
ne

sontpas
explicités

dans
le

docum
entdu

H
C

R
R

.
q

C
ertaines

hypothèses
retenues

par
le

H
C

R
R

ne
sont

pas
explicitées

ou
docum

entées.
q

E
n

particulier,on
note

que
:

§
le

taux
de

cotisations
sociales

retenu
pour

déterm
iner

le
«

super-brut
»

n’est
ni

explicité
(23%

d’après
les

élém
ents

chiffrés
transm

is),niexpliqué;
§

la
m

ise
en

œ
uvre

d’une
évolution

progressive
du

taux
de

cotisation
au

régim
e

unique
n’estpas

explicitée
(de

21,6%
à

28,12%
entre

2025
et

2045
dans

les
élém

ents
chiffrés

transm
is)

§
le

H
C

R
R

n’a
pas

tenu
com

pte
des

m
inorations

applicables
aux

cotisations
lors

des
1

èresannées
dans

la
profession.

C
as-type H

C
R

R
: «

François est né en 2001 et a com
m

encé sa
carrière à 23 ans fin 2024, en tant qu’avocat libéral. E

n 2024, il
gagne le revenu m

édian des avocat (environ 41k€ en 2019).
C

haque année, ses revenus augm
entent com

m
e le salaire

m
oyen des Français (3,05%

). François partirait à la retraite à 67
ans, en 2068.»
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C
as-type 1 –

R
evenu net de 43k€ en début de carrière –

Volet «
cotisations

»

q
Evolution

des
cotisations

retraite
►

N
ous

présentons
dans

le
tableau

ci-contre
l’évolution

des
cotisations

annuelles
retraite.

►
Les

cotisations
retraite

seraientsignificativem
entplus

im
portantes

dans
le

régim
e

universel,
avec

une
augm

entation
de

l’ordre
de

+55%
.

►
La

différence
significative

en
2025

est
expliquée

par
la

prise
en

com
pte

des
m

inorations
applicables

aux
cotisations

C
N

B
F

lors
des

1
èresannées

dans
la

profession.

q
Evolution

des
taux

de
cotisations

sociales
►

N
ous

présentons
dans

le
tableau

ci-contre
les

évolutions
com

parées
des

taux
de

cotisations

►
E

n
2025,

le
changem

ent
des

assiettes
de

cotisations
sociales,

avec
notam

m
ent

une
dim

inution
de

l’assiette
de

C
S

G
,

devrait
perm

ettre
de

faire
passer

la
cotisation

retraite
de

14%
à

19%
du

revenu
net(22%

de
la

nouvelle
assiette),sans

effortcontributifde
l’avocat,

la
dim

inution
de

la
C

S
G

com
pensantl’augm

entation
de

la
cotisation

retraite.
►

A
term

e,
etce

dès
2045,

la
cotisation

retraite
passeraitde

19%
à

25%
du

revenu
net(de

22%
à

28%
de

la
nouvelle

assiette)contre
16%

à
la

C
N

B
F.

►
L’effortcontributifadditionnel,non

financé
parle

changem
entd’assiettes,seraitainside

6%
du

revenu
net,soitune

augm
entation

de
la

cotisation
retraite

de
+30%

,progressivem
ent

m
ise

en
œ

uvre
entre

2025
et2045.

►
O

n
note

toutefois
que,

dans
le

systèm
e

actuel
C

N
B

F,
le

taux
de

cotisation
retraite

augm
enteraitluiaussi,du

faitde
l’évolution

des
classes

ettranches
de

cotisation
au

régim
e

com
plém

entaire,avec,pour
le

cas
étudié,une

augm
entation

des
cotisations

retraite
C

N
B

F
de

+9%
entre

2025
et2045.

C
otisations

retraite
(€2019)

CN
BF

RU
Ecart

2025
2 103

8247
292%

2035
7 756

11 054
43%

2045
8 896

13 840
56%

2055
10 190

15 713
54%

2068
12 138

18 533
53%

E
volutions com

parées des taux de cotisation

Retraite
A

utres
Total

2025
14%

18%
32%

2045
16%

18%
34%

V
ariation

 (en
 %

)
9%

1%
4%

Retraite
A

utres
Total

2025
19%

14%
32%

2045
25%

14%
38%

V
ariation

 (en
 %

)
30%

0%
18%

Retraite
A

utres
Total

2025
5%

-5%
0%

2045
9%

-5%
4%

V
ariation

 (en
 %

)
22%

-1%
13%

C
otisations C

N
BF

Ecart RU
-C

N
BF (en points de cotisation)

C
otisations RU
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C
as-type 1 –

R
evenu net de 43k€ en début de carrière –

Volet «
prestations

»

q
Evolution

du
m

ontantde
la

pension
►

La
pension

m
ensuelle

serait
sensiblem

ent
plus

im
portante

dans
le

régim
e

universel,
3,151€

contre
2,535€,soitune

augm
entation

de
l’ordre

de
25%

.
►

C
ette

augm
entation

du
niveau

de
la

retraite
seraitobtenue

du
fait(i)de

l’augm
entation

des
cotisations

et(ii)
du

m
écanism

e
d’indexation

des
points

sur
les

salaires,etce
m

algré
un

rendem
entdu

régim
e

universelnettem
entplus

défavorable
que

celuide
la

C
N

B
F.

►
O

n
peutexpliquerles

im
pacts

surle
niveau

de
la

pension
com

m
e

suit:

Im
pact sur la rente

C
otisations R

U
+54%

R
endem

ent R
U

-36%
Indexation R

U
+27%

+25%
(=154%

*64%
*127%

)

C
es résultats sont cohérents avec les
chiffrages transm

is par le H
C

R
R

D
roits à retraite

(€2019)
CN

BF
RU

Ecart

2025
411

612
49%

2035
629

816
30%

2045
688

920
34%

2055
754

920
22%

2068
854

920
7%

C
N

BF
RU

Rente
m

ensuelle
RB

RC
Total

Total
1 417

1 118
2 535

3 151

C
otisations

retraite
(€2019)

CN
BF

RU
Ecart

2025
2 103

8247
292%

2035
7 756

11 054
43%

2045
8 896

13 840
56%

2055
10 190

15 713
54%

2068
12 138

18 533
53%
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C
as-type 1 –

R
evenu net de 43k€ en début de carrière –

Lim
ites du cas étudié

q
Le

cas-type
à

43k€
–

le
seultransm

is
parle

H
C

R
R

à
ce

jour–
esten

réalité
assez

peu
représentatifde

la
profession.

q
Le

nom
bre

d’avocats
rentrantdans

la
profession

avec
un

revenu
netde

l’ordre
de

40k€
esttrès

lim
ité.O

n
observe

que
►

près
de

la
m

oitié
des

avocats
(toutes

générations
confondues)

déclarent
un

revenu
net

inférieur
au

plafond
de

la
SS

(41k€
en

2019)
►

plus
d’un

tiers
des

avocats
(toutes

générations
confondues)déclarentun

revenu
netinférieurà

30k€.

q
P

lus
le

revenu
d’un

avocatestfaible,plus
la

partde
la

pension
forfaitaire

du
régim

e
de

base
dans

sa
retraite

estim
portante.

O
rle

régim
e

universelne
prévoitpas

de
m

écanism
e

de
solidarité

com
parable

au
régim

e
forfaitaire

de
base

de
la

C
N

B
F.

q
P

ourles
avocats

dontle
revenu

neten
débutde

carrière
seraitinférieurà

un
m

ontantde
l’ordre

de
30k€,la

pension
issue

du
régim

e
universelseraitm

oins
im

portante
que

celle
de

la
C

N
B

F,etce
m

algré
des

cotisations
plus

im
portantes

(sous
réserve

de
précisions

que
pourraitapporterle

H
C

R
R

surces
cas).

q
N

ous
présentons

ci-après
les

sim
ulations

sur
un

2
nd

cas-type,celuid’un
avocatentrantdans

la
profession

en
2025

avec
un

revenu
netde

23k€,
sans

disposerdu
chiffrage

du
H

C
R

R
.

q
Il

nous
paraît

nécessaire
d’obtenir

du
H

C
R

R
d’autres

cas-types
perm

ettant
d’apprécier

les
im

pacts
sur

l’ensem
ble

de
la

profession.
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C
as-type 2 –

R
evenu net de 23k€ en début de carrière –

Volet «
cotisations

»

q
Evolution

des
cotisations

retraite
►

N
ous

présentons
dans

le
tableau

ci-contre
l’évolution

des
cotisations

annuelles
retraite.

►
Le

H
C

R
R

n’ayant
pas

com
m

uniqué
d’élém

ents
chiffrés

sur
ce

cas-type,
nous

avons
repris

les
m

êm
es

param
ètres

que
pour

le
cas-type

à
43k€,

s’agissant
des

effets
des

changem
ents

d’assiettes,etdes
taux

de
cotisation

au
R

U
.

►
Les

cotisations
retraite

seraientdans
ce

cadre
significativem

entplus
im

portantes
dans

le
régim

e
universel,avec

une
augm

entation
de

l’ordre
de

+40%
.

►
L’effetestm

oins
m

arqué
que

pourle
cas-type

à
43k€,du

faitdu
poids

plus
im

portantdes
contributions

forfaitaires
exprim

ées
en

pourcentage
du

revenu.

q
Evolution

des
taux

de
cotisations

sociales
►

N
ous

com
prenons

que
les

m
écanism

es
m

is
en

œ
uvre

seraient
dans

les
principes

les
m

êm
es

que
ceux

présentés
pour

le
cas-type

à
43k€,

avec
un

financem
ent

partiel
de

l’effort
contributif

en
2025

par
un

changem
ent

d’assiettes,
et

un
effort

contributif
additionnelpourl’avocatentre

2025
et2045.

►
Toutefois,en

appliquantles
m

êm
e

param
ètres,siles

effets
sontde

m
êm

e
nature,on

ne
peutpas

observerpourla
cas-type

à
23k€

la
m

êm
e

neutralité
surles

cotisations
sociales

en
2025.

►
Il

nous
paraît

nécessaire
d’obtenir

du
H

C
R

R
les

m
écanism

es
effectivem

ent
proposés

pour
assurer

la
neutralité

de
la

réform
e

sur
le

niveau
des

contributions
sociales

de
l’avocatconsidéré

en
2025.

Le H
C

R
R

 n’a pas transm
is de chiffrage

sur ce cas-type

C
otisations

retraite
(€2019)

CN
BF

RU
Ecart

2025
1 626

4 274
163%

2035
4 776

5 728
20%

2045
5 172

7 172
39%

2055
5 621

8 143
45%

2068
6 297

9 604
53%

D
roits à retraite

(€2019)
CN

BF
RU

Ecart

2025
411

317
-23%

2035
502

423
-16%

2045
518

477
-8%

2055
536

477
-11%

2068
562

477
-15%

C
N

BF
RU

Rente
m

ensuelle
RB

RC
Total

Total
1 417

476
1 892

1 633
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C
as-type 2 –

R
evenu net de 23k€ en début de carrière –

Volet «
prestations

»

q
Evolution

du
m

ontantde
la

pension
►

La
pension

m
ensuelle

serait
sensiblem

ent
plus

faible
dans

le
régim

e
universel,

1,633€
contre

1,892€,soitune
baisse

de
l’ordre

de
15%

.
►

C
ette

dim
inution

du
niveau

de
la

pension
estexpliquée

par
la

contribution
significative

de
la

retraite
forfaitaire

du
régim

e
de

base
de

la
C

N
B

F
dans

le
niveau

de
pension

de
l’avocatconsidéré.

►
Les

effets
com

binés
de

(i)l’augm
entation

des
cotisations

et(ii)du
m

écanism
e

d’indexation
des

points
sur

les
salaires

ne
suffisent

pas
à

com
penser

le
différentielde

rendem
ent,

le
rendem

entdes
régim

es
C

N
B

F
étantbeaucoup

plus
favorable

(de
l’ordre

de
12%

)pour
ce

cas-type,com
pte

tenu
du

poids
du

régim
e

de
base.

►
O

n
peutexpliquerles

im
pacts

surle
niveau

de
la

pension
com

m
e

suit:

Im
pact sur la rente

C
otisations R

U
+39%

R
endem

ent R
U

-51%
Indexation R

U
+27%

-14%
(=139%

*49%
*127%

)

Le H
C

R
R

 n’a pas transm
is de chiffrage

sur ce cas-type

C
otisations

retraite
(€2019)

CN
BF

RU
Ecart

2025
1 626

4 274
163%

2035
4 776

5 728
20%

2045
5 172

7 172
39%

2055
5 621

8 143
45%

2068
6 297

9 604
53%

D
roits à retraite

(€2019)
CN

BF
RU

Ecart

2025
411

317
-23%

2035
502

423
-16%

2045
518

477
-8%

2055
536

477
-11%

2068
562

477
-15%

C
N

BF
RU

Rente
m

ensuelle
RB

RC
Total

Total
1 417

476
1 892

1 633
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R
éserves sur les sim

ulations transm
ises par le H

C
R

R

q
C

hangem
entd’assiettes

►
N

ous
com

prenons
que

cette
m

odalité
de

financem
ent

de
l’effort

contributif
est

un
élém

ent
essentielpour

l’adm
issibilité

de
la

réform
e.Le

gouvernem
entdoitencore

confirm
erla

m
ise

en
œ

uvre
du

changem
entd’assiette

proposé,les
m

étriques
présentées

(déterm
ination

du
super-brut,taux

d’abattem
ent)etla

pérennité
du

m
écanism

e.

q
Indexation

de
la

valeur
des

points

►
U

n
élém

ent
clef

de
la

réform
e

est
l’indexation

de
la

valeur
des

points
sur

le
salaire

m
oyen.

La
capacité

du
gouvernem

ent
à

m
ettre

en
œ

uvre
un

telm
écanism

e
–

à
court

term
e

et
de

m
anière

pérenne
–

reste
à

dém
ontrer,com

pte
tenu

des
contraintes

d’équilibre
budgétaire

quine
m

anquerontpas
de

s’exercersurle
systèm

e
universel,notam

m
entdans

le
cadre

du
respectde

la
«

règle
d’or»

im
posantl’équilibre

du
systèm

e
surune

période
de

cinq
ans,l’indexation

de
la

valeurdes
points

étantl’un
des

leviers
de

pilotage
du

régim
e.
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